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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La commission de l’économie présidée par le député radical Jacques 
Jeannerat, a consacré 6 séances à traiter le projet de loi 9067. Le changement 
de présidence est intervenu le 24 novembre dernier et c’est le député 
Christian Bavarel qui a pris en mains le destin de la commission de 
l’économie. 

Ont également assisté aux séances pour le DEEE, respectivement : 
M. Carlo Lamprecht, président du département de l’économie. 
MM.: Magnin, directeur des affaires sociales,  
 Kuster, délégué à la promotion économique, 
 Campiche, office de la promotion économique, 
Mme:  Thorens-Aladjem, direction des affaires juridiques, 
Mme Bottari et M. Demain qui ont tenu à tour de rôle les procès-verbaux. 

Je tiens à les remercier toutes et tous de leur compétence et de leur 
gentillesse. 
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Introduction et présentation du projet de loi 9067 

Après présentation du projet de loi par le Département, le conseiller 
d’Etat en charge de l’économie encourage la commission à voter rapidement 
ce projet de loi, car, insiste-t-il, le projet de loi 9067 est un projet important 
dont l’objectif est la création de haute valeur ajoutée.  

Le président du Département trouve regrettable que de nombreux 
chercheurs suisses soient obligés de s’exporter pour travailler dans des 
centres de recherche à l’étranger. Selon ses estimations, ce ne sont pas moins 
de 8000 chercheurs helvètes, partis juste après leur formation, qui sont 
éparpillés dans le monde. 

M. Carlo Lamprecht ajoute qu’il existe à Genève grande richesse du point 
de vue de la recherche. Environ 3500 chercheurs se trouvent dans la région 
lémanique et travaillent dans le domaine des sciences de la vie, dont un bon 
tiers dans la recherche appliquée. 

Dans le domaine des sciences de la vie, poursuit le conseiller d’Etat, l’arc 
lémanique, avec ses différentes institutions, est bien coté partout dans le 
monde. Ce qui veux dire qu’il existe un réservoir important de personnes 
pouvant créer leur entreprise. 

C’est pourquoi le chef du Département souligne aux commissaires 
l’importance de ce projet pour Genève. Un défi pour l’avenir conclut 
M. Carlo Lamprecht.  

 
Quelle est la portée de ce projet de loi ? Qu’est-ce qu’un incubateur ? 

Ce projet de loi vise à encourager, à titre expérimental, le développement 
d’incubateurs de jeunes entreprises dans le canton. Cette expérience est 
limitée à 6 ans, afin d’évaluer l’impact des incubateurs au terme de cette 
période. 

Un incubateur est une structure publique, semi-publique ou privée qui 
héberge, encadre et veille au financement de jeunes entreprises, jusqu’à ce 
que ces dernières puissent se débrouiller et assumer leur développement. 

Les domaines de prédilection des incubateurs sont les technologies de 
l’information, les technologies biomédicales, la mécatronique et les 
prestations de services faisant appel à l’innovation technologique. 

Les incubateurs concernés par les technologies biomédicales prennent en 
charge des découvertes issues des universités et hautes écoles.  

Dans les sciences de la vie, par exemple, la dernière évolution majeure est 
celle de la biologie moléculaire. 
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La santé humaine offre, aujourd’hui, un domaine d’exploration immense 
où des techniques révolutionnaires apportent des éléments de réponse neufs 
et encourageants. 

Notre région représente le premier pôle de recherche, en terme de nombre 
de chercheurs et de publications en Europe.  

 
Travaux de la commission 

Le vote d’entrée en matière de ce projet de loi a eu lieu le 10 novembre à 
l’unanimité des voix. Le parti socialiste a proposé toute une série 
d’amendements. Ces derniers portent surtout sur l’article 7 et répondent aux 
exigences en matière d’éthique et d'environnement, dans le respect du 
développement durable et de la propriété intellectuelle. Ces propositions ont 
toutes été adoptées, souvent même à l’unanimité. Le vote final est intervenu 
le 24 novembre et c’est à l’unanimité des membres présents que le projet de 
loi 9067 a été accepté. 

Les débats, forts animés et constructifs, ont révélé la nécessité d’autres 
auditions. C’est pourquoi, vu le caractère technique et complexe du projet et 
les besoins d’avoir des compléments d’information, voire une meilleure 
compréhension, la commission a formulé les demandes d’auditions 
suivantes : 

 
Auditions 

C’est ainsi que la commission a eu le plaisir d’auditionner : 
 
Le 20 octobre 2003, M. Jésus Martin Garcia, directeur d’ECLOSION et 

les professeurs Robin Offord et Markus Schlegel. 
Le 27 octobre 2003, MM. Laurent Mieville, responsable d’UNITEC, et 

Eric Roth, président de la fondation Start-PME. 
Toutes les personnes auditionnées insistent sur l’importance pour Genève 

et sa région de favoriser la recherche et de mettre en place les moyens 
nécessaires pour faciliter les jeunes chercheurs à développer leurs 
compétences. 

Il y a lieu de rappeler que certains cantons ont créés des incubateurs, 
notamment sur les sites de l’EPFL et de l’EPFZ. A Genève, faute 
d’incubateurs, certains chercheurs ont rejoint les cantons de Vaud ou Valais. 
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Plusieurs personnes auditionnées font part à la commission de leur 

expérience en matière de création d’entreprises, ils soulèvent l’aspect positif 
et l’intérêt fondamental de pouvoir disposer à Genève d’un tel projet. 

Il y a lieu de relever, insistent-elles, qu’une étude récente montre, dans les 
pratiques utilisées dans de nombreux pays européens que les projets 
d’incubateurs sont tous nés d’initiatives publiques. Cependant, la plus grande 
difficulté réside dans le fait d’aider les chercheurs à passer de la sphère de la 
recherche à celle de l’entreprise privée. 

 
Présentation du bio incubateur 

M. Martin Garcia présente à la commission le bio incubateur 
ECLOSION. Il  informe les commissaires qu’il a été pressenti pour diriger à 
côté de M. Dubuis la société à créer, destinée à incuber des start-up dans le 
domaine des sciences de la vie. 

ECLOSION, poursuit le futur directeur, a pour objectif de créer en 
moyenne deux à trois start-up par an et de les soutenir durant une période de 
18 à 24 mois. Le modèle de financement du bio incubateur est mixte. Il 
préconise une coopération originale entre fonds publics et privés. Le besoin 
moyen est de 75 000 F par start-up et par an soit un total de 7 à 10 millions 
de francs sur 5 ans. Une convention entre le canton de Genève et 
ECLOSION est proposée (annexée au présent rapport).  

A long terme, poursuit M. Martin Garcia, l’objectif est de créer 30 à 
40 start-up dans les 10 prochaines années. C’est pourquoi, le rôle de 
l’incubateur est unique, car il offre un comité de spécialistes et d’experts qui 
pourront accueillir les entrepreneurs et les orienter. 

De plus, ECLOSION se focalisera sur la création d’entreprises dont le 
siège est à Genève et dont les projets sont issus, de préférence, de recherches 
menées à l’Université, dans les hôpitaux et les centres de recherches du 
canton. 

Par ailleurs, un partenariat a été trouvé avec SERONO, qui met à 
disposition du bio incubateur une surface de 500 m2 ainsi que l’infrastructure 
nécessaire (à prix coûtant) et tous les services de prestations de SERONO 
(stérilisation, traitement des déchets, ateliers techniques de réparation, 
biosécurité, centrale d’achat, etc.). Cet élément est important car il représente 
une économie importante pour les start-up. 

M. Martin Garcia souligne les grandes difficultés qui existent à établir un 
pont entre découvertes académiques et sphère privée ?  
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Pour conclure, M. Martin ajoute que le conseil d’administration sera 
composé de M. Markus Schriber, président, de M. Werner Schlegel, directeur 
de la Fondation de recherches médicales, d’un représentant du département 
de l’économie, et des représentants des investisseurs. Par ailleurs, le conseil 
scientifique sera formé de M. Robin Offord, président, et de MM. Burley, Le 
Cotonnec, Hochstrasser, De Kergrohen, Mueller et Wells. 

 
Lors de son audition 

M. Miéville, responsable d’UNITEC, relève l’importance de ce projet tant 
pour les professionnels de la valorisation de la recherche scientifique que 
pour les porteurs du projet. 

Il présente brièvement les activités d’UNITEC, créé par l’Université de 
Genève et dont le rôle est de procéder à la protection intellectuelle des 
recherches avant qu’elles ne soient publiées en vue d’une future 
commercialisation. Il s’agit d’un bureau de valorisation de la recherche 
universitaire et hospitalière, qui met en contact les chercheurs et les 
partenaires industriels. UNITEC n’offre pas de soutien aux chercheurs après 
le dépôt du brevet. L’investissement par année est d’environ 280 000 F 
suisses pour le dépôt de brevet. Ceux-ci sont gardés deux ans au maximum au 
sein d’UNITEC, temps pendant lequel des partenaires économiques sont 
recherchés. Si aucun partenaire n'est trouvé, UNITEC abandonne le brevet, 
son maintien aurait un coût trop élevé.  

Pour conclure M. Miéville ajoute qu’aucun incubateur ne doit intervenir 
tant qu’UNITEC n’a pas réglé la question de la propriété intellectuelle. 

 
Source du financement : 

La commission s’est longuement penchée sur l’aspect financier de ce 
projet, la discussion a surtout porté sur les propositions faites par le 
Département qui propose de soutenir les incubateurs via le capital de dotation 
de la fondation Start-PME. 

Cette dernière, dotée en 1997 d’un capital de 90 millions de francs, se 
trouve en manque de projets. Une situation qui favorise la création de 
l’incubateur. Les responsables du département de l’économie incitent ainsi 
les commissaires à accepter de bloquer le capital de dotation de la fondation 
Start-PME à sa hauteur actuelle de 50 millions de francs.  

M. Magnin rappelle que les 40 millions de francs n’ont pas encore été 
dépensés par l’Etat, alors que la loi l’y contraignait. Les économies dégagées 
grâce à cette « non-dépense », c’est-à-dire environ 9,6 millions de francs 
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(représentant l'économie en intérêts et amortissement), seront ainsi affectées 
au budget de fonctionnements des incubateurs. 

Cette proposition soulève une multitude de questions. Le tour de passe-
passe entre la fondation Start-PME et les incubateurs interpelle les 
commissaires. Un débat nourri s’installe au sein de la commission. 
Finalement, après les garanties données par le Département que cette mesure 
n’aurait aucun impact sur les finances de l’Etat, les commissaires se rangent à 
cette proposition. Il faut souligner qu’au moment du vote les commissaires 
socialistes et ceux de l’Adg se sont abstenus.  

Pour répondre à plusieurs questions, M. Magnin rappelle que des 
2,1 millions de francs qui sont prévus dans le budget de l’Etat pour 2004, 
1,3 millions de francs sont dévolus à ECLOSION et 0,8 million de francs 
pour respectivement LA FONGIT ET GENILEM.    

Par ailleurs, le directeur de Start-PME admet qu’actuellement Start-PME 
n’est pas submergée par les projets. En revanche, il craint  que la fondation 
puisse être gênée par cette mesure à partir de 2005.  

 
Objections et remarques apparues lors de nos travaux. 

Lors de la présentation des outils d'aide aux entreprises mis en place par 
la promotion économique, les commissaires ont focalisé leurs critiques sur le 
caractère compliqué voire contraignant des structures existantes. 

Les critiques touchent particulièrement la limite imposée à l’OGCM de 
130 000 F , considérée comme trop basse. En effet, les banques n'acceptent 
de financer les entreprises qu'à partir de  300 000 F. Il faudrait donc combler 
ce fossé et porter la limite de l'OGCM à 300 000 F. 

Les députés se demandent si une possible restructuration, voire une fusion 
entre les outils d'aide aux entreprises ne seraient pas judicieuses.   

Les commissaires insistent en tout cas pour que le département puisse 
rapidement faire des propositions concrètes afin de mieux cibler les aides et 
les rendre plus performantes à l’avenir. Ce dernier s’engage à revenir avec un 
projet législatif avant la fin 2004. 

 
Présentation de la Convention : 

Mme Thorens-Aladjem présente aux commissaires le projet de convention 
qui doit être conclut entre l’Etat de Genève et ECLOSION. 

Elle indique que cette convention s'inscrit dans la perspective du projet de 
loi. 
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Le système du contrat de prestation a été choisi parce qu'il s'insère dans 
une logique centrée sur des résultats et non sur le seul respect des normes ou 
des réglementations, conclut la juriste du Département. 

Des questions sont soulevées en ce qui concerne notamment le transfert 
des technologies, les objectifs à atteindre ou les besoins de soumettre la 
comptabilité de l’incubateur aux normes IAS. 

Mme Thorens-Aladjem a pris soin d’intégrer toutes ces pertinentes 
remarques dans le texte de la convention. 

Par ailleurs, insiste cette dernière, la tenue d'une comptabilité précise des 
frais de fonctionnement, fondée sur une tabelle de service, permettra à la 
sortie des start-up de leur réclamer le remboursement de ces montants. Ces 
sommes pourront être converties en une créance subordonnée à 5 ans qui, au 
cas où cela présenterait un intérêt financier évident, pourrait être transformée 
en actions de la start-up. 

 
Vote du projet de loi amendé 

L'entrée en matière est acceptée à l'unanimité des commissaires présents : 
1 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 1 Ve, 2 S, 2 AdG. 

 
Art. 1 BUT 
Adopté à l’unanimité 
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Art. 1, al. 2 (nouveau) 
2 Elle favorise, dans la mesure du possible, la collaboration régionale des 

incubateurs de jeunes entreprises. 
Pour : 1 UDC, 2 L, 2 R, 2 PDC, 1 Ve, 2 S, 2 AdG 
Contre : 0 
Abstention : 1 L 

 
Art. 2 

Adopté à l'unanimité. 
 
Art. 3 Crédit d'équipement 
Une subvention de 250 000 F est accordée pour le financement des frais 

d'équipement des incubateurs. 
Adopté à l'unanimité. 

 
Art. 4, al. 2 
2003 25'000 F 

Adopté à l'unanimité. 
 
Art. 5 Budget de fonctionnement 

Adopté à l'unanimité. 
 
Art. 6 But des subventions 

Pour : 1 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 1 Ve, 1 S, 2 AdG 
Contre : 0 
Abstention : 1 S 

 
Art. 7, al. 1 Conditions  
1 Pour bénéficier des subventions, les incubateurs s'assurent que les jeunes 

entreprises qu'ils incubent : 
a) Répondent, quant à leurs activités et à leurs projets, aux conditions 

d'éthique, notamment scientifique, économique, environnementale et 
médicale; 

Adoptée à l'unanimité 
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b) respectent les dimensions du développement durable; 
c) respectent les dispositions relatives à la propriété intellectuelle; 

Adoptées à l'unanimité 
d) ne produisent pas d'organismes génétiquement modifiés dans le 

domaine agroalimentaire; 
e) appliquent les usages et les conventions collectives dans les branches 

respectives en matière de conditions de travail; 
Pour : 1 UDC, 1 L, 2 PDC, 1 Ve, 2 S, 2 AdG 
Contre : 0 
Absentions : 2 L, 2 R 

f) possèdent une potentialité de création d'emplois. 
Adoptée à l'unanimité 

Vote d'ensemble de l'article 7, alinéa 1 
Pour :  2 L, 2 PDC, 1 Ve, 2 S, 2 AdG 
Contre : 1 R, 1 UDC 
Abstentions : 1 L, 1 R 
 

Art. 8   Durée  
La subvention mentionnée à l’aricle 4 est reconduite d’année en année 

sauf décision contraire du Grand Conseil pour les années 2004 à 2008. 
Adopté à l’unanimité 

 
Art. 9   Loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 

administrative et financière de l’Etat, du 7 octobre 1993.  
Adopté à l’unanimité 

 
Chapitre II – Dispositions finales et transitoires. 

Art. 10  Dispositions d’application 
1 Le Conseil d’Etat est chargé de l’exécution de la présente loi. 
Adopté avec 1 Abs (S) 
2 Le département de l’économie, de l’emploi et des affaires extérieures est 
chargé de la gestion de la présente loi et des dossiers y relatifs. 
 Adopté à l’unanimité 
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 Vote d’ensemble de cet article 10 : Pour : 1 UDC, 2 L, 2 R, 2 PDC, 2 S, 1Ve, 
1 AdG – 2 abs – 1 S et 1 AdG. 
  

Art. 11 Loi expérimentale 
1 La présente loi est une loi expérimentale au sens de la loi concernant la 

législation expérimentale, du 14 décembre 1995. 
Adopté à l’unanimité 
2 Elle est limitée à 5 ans.  
Adopté à l’unanimité 
3 Elle a pour but de tester la validité des incubateurs soutenus à l’issue de 

la période définie à l’article 8. 
Adopté à l’unanimité 
4 Celle-ci doit être appréciée selon les critères suivants : 
a) nombre d’entreprises incubées; 
b) qualité et potentiel économique des entreprises incubées, de leur 

technologie et de leurs produits; 
c) nombre d’emplois créés, directs et indirects; 
d) effets induits sur l’économie cantonale et régionale. 
Adopté à l’unanimité 
5 Les rapports annuels de chaque incubateur sont communiqués au Grand 

Conseil à titre d’information. 
Adopté à l’unanimité 
6 Le Conseil d’Etat fait procéder à une évaluation par un expert 

indépendant qualifié, de manière à ce que son rapport soit remis au bureau du 
Grand Conseil au plus tard le 30 juin 2008. 

Adopté à l’unanimité 
Vote d’ensemble sur l’article 11 – Adopté à l’unanimité 
 
Art. 12 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 

Feuille d’avis officielle. 
Adopté à l’unanimité 
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Art.12 Modifications à d’autres lois 
La loi 7653 créant la Fondation Start-PME, du 3 octobre 1997 

(PA 410.00) est modifiée comme suit : 
Art. 3 (nouvelle teneur sans modification de la note) 
1 Un crédit d’investissement de 50 000 000 F est ouvert au Conseil d’Etat 

au titre de participation au capital de la fondation. 
2 (abrogé, l’al. 3. devenant al. 2) 
 
2 Les modifications de l’acte constitutif de la Fondation Start-PME 

(Fondation genevoise pour la création et le développement de petites et 
moyennes entreprises, du 3 octobre (PA 410.01), annexées à la présente loi, 
sont approuvées. 

Vote d’ensemble  de l’article 13 
Pour : 1 UDC, 2 L, 2 R, 2 PDC, 1 Ve, 1 AdG – Abs – 3 S, 1 AdG 
 

Vote final sur le projet de loi 9067 ainsi amendé.  
Unanimité des voix :  1 UDC, 3 L, 1 R, 1 PDC, 2 S, 1 Ve   
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Projet de loi 
(9067) 

instituant une subvention globale de fonctionnement pour des 
incubateurs (soutien logistique à la création d'entreprise) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu la loi cantonale en faveur du développement de l'économie et de l'emploi, 
du 20 janvier 2000, 
décrète ce qui suit : 
 
Chapitre I Dispositions générales 
 

Art. 1 But 
1 La présente loi vise à encourager, à titre expérimental, le développement 
d'incubateurs de jeunes entreprises dans le canton de Genève. 
2 Elle favorise, dans la mesure du possible, la collaboration régionale des 
incubateurs de jeunes entreprises. 
 

Art. 2 Définition 
Un incubateur est une structure publique, semi-publique ou privée qui 
héberge, encadre et veille au financement de jeunes entreprises, jusqu'à ce 
que ces dernières puissent assumer elles-mêmes leur développement et leur 
financement. 
 

Art. 3 Crédit d'équipement 
Une subvention de 250 000 F est accordée pour le financement des frais 
d'équipement des incubateurs. 
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Art. 4 Crédit de fonctionnement 
1 Une subvention annuelle globale maximale est accordée pour le 
financement des frais de fonctionnement des incubateurs. 
2 Son montant est de : 

Année Montant total 
2004 2 100 000 F 
2005 2 200 000 F 
2006 2 300 000 F 
2007 2 400 000 F 
2008  2 500 000 F 

3 En cas de succès des incubateurs, résultant notamment des recettes obtenues 
par ces derniers, ces montants peuvent être réduits par le Conseil d'Etat. 
 

Art. 5 Budget de fonctionnement 
Cette subvention est inscrite au budget de fonctionnement dès 2004 sous la 
rubrique 79.01.00.365.12. 
 

Art. 6 But des subventions 
1 Les subventions doivent permettre de couvrir les charges d'équipement et de 
fonctionnement des incubateurs retenus par le Conseil d'Etat. 
2 L'enveloppe globale est à disposition du Conseil d'Etat, qui, chaque année, 
décide du montant attribué à chaque incubateur en particulier. 
 

Art. 7 Conditions  
1 Pour bénéficier de la subvention, les incubateurs s'assurent que les jeunes 
entreprises qu'ils incubent : 

a) répondent, quant à leurs activités et à leurs projets, aux conditions 
d'éthique, notamment scientifique, économique, environnementale et 
médicale; 

b) respectent les dimensions du développement durable; 
c) respectent les dispositions relatives à la propriété intellectuelle; 
d) ne produisent pas d'organismes génétiquement modifiés dans le 

domaine agroalimentaire; 
e) appliquent les usages et les conventions collectives dans les branches 

respectives en matière de condition de travail; 
f) possèdent une potentialité de créations d'emplois. 
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2 Le Conseil d'Etat conclut avec les bénéficiaires de la subvention une 
convention valable pour une période maximale de cinq ans. 
3 La présente loi ne constitue aucun droit à l'obtention d'une aide quelconque 
de l'Etat. 
 

Art. 8 Durée 
La subvention mentionnée à l’article 4 est reconduite d’année en année sauf 
décision contraire du Grand Conseil pour les années 2004 à 2008. 
 

Art. 9 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat, du 7 octobre 1993. 
 

Chapitre II Dispositions finales et transitoires 
 

Art. 10 Dispositions d'application 
1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. 
2 Le département de l'économie, de l'emploi et des affaires extérieures est 
chargé de la gestion de la présente loi et des dossiers y relatifs. 
 

Art. 11 Loi expérimentale 
1 La présente loi est une loi expérimentale au sens de la loi concernant la 
législation expérimentale, du 14 décembre 1995. 
2 Elle est limitée à une durée de cinq ans. 
3 Elle a pour but de tester la validité des incubateurs soutenus à l’issue de la 
période définie à l’article 8. 
4 Celle-ci doit être appréciée selon les critères suivants : 

a) nombre d’entreprises incubées; 
b) qualité et potentiel économique des entreprises incubées, de leur 

technologie et de leurs produits; 
c) nombre d’emplois créés, directs et indirects; 
d) effets induits sur l’économie cantonale et régionale. 

5 Les rapports annuels des incubateurs sont transmis au Grand Conseil à titre 
d'information. 
6 Le Conseil d’Etat fait procéder à une évaluation par un expert indépendant 
qualifié, de manière à ce que son rapport soit remis au bureau du Grand 
Conseil au plus tard le 30 juin 2008. 
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Art. 11 Entrée en vigueur 
La loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation. 
 

Art. 13 Modifications à d'autres lois 
1 La loi 7653 créant la Fondation Start-PME, du 3 octobre 1997 (PA 410.00), 
est modifiée comme suit : 
 

Art. 3 (nouvelle teneur sans modification de la note) 
1 Un crédit d’investissement de 50 000 000 F est ouvert au Conseil d’Etat au 
titre de participation au capital de la fondation. 
2 (abrogé, l’al. 3 devenant al. 2) 
 

* * * 

2 Les modifications de l'acte constitutif de la Fondation Start-PME (fondation 
genevoise pour la création et le développement de petites et moyennes 
entreprises, du 3 octobre 1997 (PA 410.01), annexées à la présente loi, sont 
approuvées. 
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ANNEXE 
 
 
Modification de l'acte constitutif de la Fondation Start-PME 
(fondation genevoise pour la création et le développement de 
petites et moyennes entreprises), du 3 octobre 1997 
 
 
 
 
Statuts de la Fondation Start-PME (Fondation genevoise pour la 
création et le développement de petites et moyennes entreprises) 
(nouvelle teneur de l'intitulé de l'acte) 
 

Art. 5, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 La fondation est dotée d'un crédit de 50 millions de francs de l'Etat de 
Genève. 
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